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Les textes et les intentions

Puisque la langue bretonne a toujours été une réalité incontournable, quelle a été la politique scolaire du XIXe siècle à son égard ? Contrairement aux apparences, la question a rarement fait l'objet d'une analyse détaillée. Elle s'impose d'autant plus que les débats sur l'école sont toujours révélateurs de bien des enjeux sociaux, et qu'ils peuvent fournir des données intéressantes sur les pratiques linguistiques en Basse-Bretagne. 
Les collèges de l'Ancien Régime ont ignoré le breton. La Révolution, après avoir prétendu, par "un décret haletant" (selon l'expression de Furet et Ozouf) , imposer dans les dix jours un instituteur de langue française dans chaque commune de Bretagne, avait fini par admettre l'usage du breton comme langue auxiliaire de l'enseignement. Par la suite, il semble bien que les principales lois sur l'enseignement ne fassent plus jamais mention des langues régionales. 

- La loi Guizot de 1833, imposant l'ouverture d'une école de garçons dans chaque commune, établit que "l'instruction primaire comprend nécessairement (…) les éléments de la langue française (…) .

- La formulation de la loi Falloux de 1850 est identique.

- La loi sur l'enseignement primaire de 1867 y ajoute l'étude de l'histoire et de la géographie de la France.

- A peine peut-on signaler une circulaire par laquelle le Ministre Salvandy, en 1838, s'adresse aux recteurs, à propos des "quelques élèves" qui se signalent "par une ignorance absolue de la langue française" : il fallait que les instituteurs "exigeassent, en ce cas, une sorte d'analyse verbale ou traduction dans l'idiome local. Mais c'est là un moyen fâcheux qui ne devrait être employé que s'il était jugé indispensable".

Les textes ne sont donc ni très précis ni apparement contraignants, si bien que pendant toute cette période, l'utilisation du breton a longtemps été admise dans les écoles. 
Pourtant, au niveau des principes et de la finalité, primauté est bien donnée à la langue nationale. Les règlements locaux traduisent cette impérieuse nécessité. Par exemple, le "Règlement pour les écoles primaires élémentaires de l'arrondissement de Lorient",adopté et arrêté par le Comité supérieur de l'arrondissement, en 1836 et approuvé par le Recteur en 1842, stipule : 

"§ 2. Discipline.


Art. 19. Chaque classe commence et se termine par une prière en français, qui est arrêtée par le comité local sur proposition du curé.

Art. 21. Il est défendu aux élèves de parler breton, même pendant la récréation et de proférer aucune parole grossière. Aucun livre breton ne devra être admis ni toléré." S'exprimer en breton et parler "grossièrement" font l'objet de la même prohibition". 

En 1834, le Comité d'Instruction primaire de l'arrondissement de Brest adopte le règlement des écoles primaires. D'après l'article 19, le breton pourra seulement être un moyen auxiliaire d'enseignement : 

"il est interdit aux instituteurs d'enseigner l'idiome breton; ils pourront seulement se servir de cette langue pour communiquer avec les enfants qui n'entendraient pas le français".

En 1852, le "règlement adopté par le Ministre de l'Instruction Publique sur l'avis du Conseil supérieur de l'Instruction Publique pour les écoles publiques de l'Académie du Morbihan" proclame sur une grande affiche: 

"Art 13. L'enseignement dans les écoles primaires publiques comprend nécessairement (…) les éléments de la langue française (…)".

Localement, on sait généralement "interpréter" la politique attribuée aux pouvoirs publics dans le domaine linguistique. Le souhait de l'administration est bien de répandre la langue française par le biais des écoles : 

• "il est naturel, dit encore un Breton, le 4 thermidor an XI (23 juillet 1803), de penser que le gouvernement désire, en propageant l'instruction, rendre aussi la langue française familière et d'un usage général en Basse-Bretagne (…) Signé : J. Garnier".

• "il n'a jamais existé d'Ecole de la langue Bretonne, et je ne pense pas que l'intention du gouvernement soit d'en établir", écrit, le 17 floréal an XI (7 mai 1803), le Préfet du Finistère. Celui-ci semble d'ailleurs considérer qu'il n'y a pas lieu de créer d'écoles pour ceux qui ne savent que le breton : "il n'y a guèrres que 36 communes qui soient susceptibles de recevoir cet établissement; celles de campagnes ne sont composées que d'habitations éparses où personne ne parle français".

• En 1837, le Préfet du Finistère, le baron Boullé, est hostile à l'enseignement du breton : "vous voudriez, Monsieur, écrit-il à son correspondant, que l'Instruction primaire se donnât en Breton dans nos campagnes et que chaque commune y eût son école Bretonne. Cette idée certes devrait être suivie si les Bretons ne devaient pas se fondre chaque jour davantage dans la grande unité française. Mais par cela que nous ne formons aujourd'hui qu'une nation, que nous avons la même constitution, les mêmes lois, le même gouvernement, de bons esprits peuvent croire que toutes ces choses communes nous arriveront à n'avoir aussi qu'une même langue et que dès lors, il faut éviter ce qui tendrait à en retarder le moment".

• en 1845, un sous-Préfet du Finistère se serait adressé aux instituteurs en ces termes : "surtout rappelez-vous, messieurs, que vous n'êtes établis que pour tuer la langue bretonne".

• En 1846, le Préfet des Côtes-du-Nord expose à l'Evêque de Saint-Brieuc que "nos écoles, dans la Basse Bretagne, ont particulièrement pour objet de substituer la langue française au Breton, et ce serait incontestablement déjà un grand bienfait".

• en invitant l'Inspecteur d'Académie de Vannes à lui adresser par retour du courrier les éléments réclamés dans le cadre de l'enquête Duruy de 1863, le Recteur de l'Académie de Rennes ne manque pas de lui réclamer également "le plus promptement possible un rapport sur les mesures pratiques qu'il conviendrait de prendre pour déraciner chez les habitants de (son) département l'habitude de la langue bretonne et faire généraliser le français".

• l'Inspecteur vannetais s'associe pleinement à cet objectif : "évidemment le premier rôle que l'instituteur a à remplir en Bretagne c'est de rattacher par la langue à la patrie française des populations qui y tiennent si fortement par le patriotisme et la religion".

Pourtant, les pouvoirs publics s'interrogent parfois. En 1831, par exemple, le Ministre de l'Instruction Publique et des Cultes de la Monarchie de Juillet, de Montalivet, reçut apparemment de Basse-Bretagne un projet d'enseignement bilingue. Selon cette proposition, le cours des écoles normales primaires devrait y être de deux ans, la première année étant "consacrée à l'enseignement, par principes, de la langue celto-bretonne", et ce n'est qu'au cours de la seconde année qu'aurait été introduit l'enseignement du français. Le Ministre consulte les préfets des trois départements concernés par circulaire en date du 15 octobre 1831: deux d'entre eux y sont opposés, seul celui du Morbihan se montre favorable. 
Le Préfet du Finistère - le même Billiard que nous avons déjà rencontré - adopte sans réserves les observations que lui fait le "Comité d'Instruction Primaire de Quimper". Ce comité, dont tous les membres ne sont pas bretonnants, est tout à fait hostile à l'enseignement du breton. Il n'exclut pas vraiment que l'on fournisse aux enfants des explications "dans leur idiome". Mais considérant "qu'il y a, en Basse-Bretagne, autant de dialectes que de cantons, presque autant que de communes", que seule la langue du Léon étant écrite peut "être réduite en principes", cela reviendrait en quelque sorte à leur apprendre une nouvelle langue "presque aussi étrangèr(e) à l'élève". Il n'y a pas lieu d'être surpris de la conclusion de ce raisonnement : "il paraît naturel de commencer" directement par l'étude du français ! 

C'est de cet avis du comité quimpérois, repris par le Préfet, qu'est extraite la fameuse phrase souvent citée : "ne doit-on pas, au contraire, favoriser, par tous les moyens possibles, l'appauvrissement,la corruption, jusqu'au point que d'une commune à l'autre on ne ne puisse plus s'entendre ? Car alors la nécessité des communications obligera le paysan d'apprendre le français". Le Comité suggère en outre de placer les enfants d'âge scolaire dans des écoles de villes ou de gros bourgs de manière à "exiger que dans les écoles ils ne parlent que français; introduire parmi eux des élèves qui ignorent entièrement le breton." 

Le préfet du Morbihan, Lorois, réfutait en bloc cette argumentation, en observant que ce dont il s'agissait, c'était d'enseigner "les principes généraux de la grammaire, dans les langues maternelles des élèves, pour ensuite en faire l'application lors de l'étude du français". A son avis, favoriser la corruption du breton serait un "système un peu machiavélique" : "passer par le pire pour arriver à une amélioration". Il considérait enfin que "si les élèves français sont en minorité, ce seront ces intrus qui apprendront le breton". Il n'y avait donc pas unanimité entre les différents représentants de l'Etat en Basse-Bretagne sur la langue bretonne. Il faut croire cependant que les arguments "contre" pesaient plus lourds que les "pour" puisque le Ministre ne donna aucune suite à ce projet d'enseignement bilingue.  
Sujets d'étude
1. Quel fut l'attitude adoptée lors de la Révolution Française à l'égard de l'enseignement du breton dans les écoles primaires? 

2. Quelle finalité étatique peut-on en déduire?

3. Citez et commentez quelques lois sur l'enseignement du français à l'école primaire.

4. Relevez et commentez les énoncés des Préfets bretons à l'égard de l'enseignement du français / breton. Dressez un tableau.

Résistances et retards de scolarisation

Il semble que, bien avant Charles de Gaulle, avant Emile Masson ou Yann Sohier, des voix - qui resteront sans doute pour toujours anonymes, mais pas toutes - se soient levées en faveur d'un enseignement du breton, ou tout au moins par le breton. Lorois, le préfet du Morbihan en 1831, n'est pas le seul. Un juge de paix de Brest, Laouénan, adresse en 1837 au Préfet Boullé un mémoire dans lequel il écrit notamment : 
"cette question, Monsieur le Préfet, touche à l'avenir et au bien-être de tous les cultivateurs, artisans et ouvriers de notre département bretonnant seulement". Il lui adresse un mémoire pour qu'il juge lui-même "de la nécessité d'instruire les Bas-Bretons dans leur propre langue, et par conséquent de répandre parmi eux le plus possible les livres le plus à leur portée, et en même temps ceux qui leur sont le plus nécessaire en raison de leurs professions et de leur besoins journaliers".

En 1835, on lit ceci dans le rapport de l'Inspecteur Primaire de Brest : 

"l'interdiction aux instituteurs de ne rien apprendre aux enfants en idiome breton, a trouvé des contradicteurs et je ne doute pas, qu'elle ne soit cause que beaucoup de cultivateurs n'envoient pas leurs enfants à l'école, ces cultivateurs tenant fortement à ce que leurs enfants sachent lire en breton, langue qui longtemps encore leur sera très utile et dans laquelle se fait le catéchisme aux églises. Il est sans doute nécessaire d'habituer les gens de la campagne à se servir habituellement de la langue française, mais il faut se reposer sur le besoin qu'ils en auront dans leurs communications avec les personnes de la ville et user de grands ménagements, afin d'amener nos cultivateurs, assez apathiques, à envoyer leurs enfants à l'école".
En 1851, le Préfet du Finistère craint encore l'effet dissuasif d'un enseignement non breton sur la fréquentation scolaire : 
"tout en reconnaissant que l'état des choses actuel s'oppose à tout progrès et doit en conséquence être modifié, j'(illisible) que la proscription absolue de l'idiome breton n'eût pas pour effet de diminuer le nombre, déjà si faible, de notre population scolarisée".

Il apparaît donc que, parallèlement à la préoccupation des classes les plus aisées de la paysannerie de faire apprendre le français à leurs enfants, la masse des bretonnants a, en quelque sorte, fait de la résistance passive vis-à-vis de la scolarisation parce que, précisément, l'enseignement n'était pas dispensé en breton […]. 
Il n'y a guère, il est vrai, d'ambiguité possible. Furet et Ozouf, s'appuyant sur les recherches d'Augustin Cariou, sur les travaux d'un érudit morbihannais, le Dr Fouquet, en 1874, mais aussi sur le dépouillement de listes nominatives de conscrits, dans le Morbihan et les Côtes-du-Nord, pour 1850 et 1890, ont mis en évidence un retard constant des cantons bretonnants par rapport à ceux du pays gallo, en matière d'alphabétisation. 

- Avant la Révolution, dans les paroisses rurales, les hommes apposent beaucoup plus fréquemment leur signature au bas des actes de baptême en pays gallo qu'en pays bretonnant.

- En 1874, les 16 cantons purement bretonnants ont un taux d'analphabétisme supérieur à la moyenne départementale, alors que celui des cantons francophones est inférieur.

- En 1850, parmi les conscrits que l'on peut classer comme laboureurs ou cultivateurs, 17,6% étaient alphabétisés dans les cantons bretons, 35,3% dans les cantons gallos. Parmi les artisans et commerçants, les taux sont respectivement de 41,2% et 55,4%.

- Quarante ans plus tard, en 1890, les cantons bretons ont accentué leur retard dans la catégorie "laboureurs" : le nombre des "sachant au moins lire" progresse plus vite en pays gallo.

Furet et Ozouf en tirent les conclusions suivantes : "pour un conscrit du milieu du XIXe siècle, quelle que soit sa catégorie sociale (paysan, domestique, journalier, commerçant, artisan) et quel que soit son lieu de résidence (intérieur, maritime ou semi-maritime), être bretonnant se traduit par un retard sensible d'alphabétisation. Au cours de la deuxième moitié du siècle, au moment où, partout, la tendance est au rattrapage rapide des retards d'alphabétisation (sexuels, sociaux, géographiques), être bretonnant, pour les conscrits de condition paysanne, les laboureurs, les domestiques, les journaliers, se traduit par une sensible aggravation du handicap initial". 

Du moins leur explication n'est-elle pas simpliste, et ne se limite pas à constater des différences de part et d'autre de la frontière linguistique. Ils prennent également en considération les attitudes culturelles, allant jusqu'à envisager "la présence ici d'un refus. Dans l'Ouest bretonnant vit, sinon une capacité de s'insurger, du moins une tendance à résister à la directive politique comme à l'injonction culturelle". Une telle analyse "ethniciste" n'est pas, non plus, spécialement satisfaisante, mais le "refus" dont elle fait état a bien été une réalité, que l'analyse historique met en évidence, et que confirment les déclarations de l'époque. En réalité, si les Bas-Bretons ont boudé l'école, tout au moins au cours des deux premiers tiers du XIXe siècle, c'est parce qu'elle ne parlait pas leur langue, et qu'elle leur paraissait du coup inadaptée et superflue. 

D'autres témoignages vont dans le même sens. Nous avons déjà observé qu'au milieu du siècle, les paysans aisés "n'éprouvent pas le besoin d'avoir un instituteur dans leur commune" puisqu'ils ont les moyens de placer leurs enfants, à l'extérieur, dans des pensionnats, pour apprendre le français. Le même rapport de l'Académie du Morbihan ajoute : "on trouve la même indifférence chez les cultivateurs indigents qui ne comprennent pas encore les bienfaits de l'instruction". 

Comment interpréter cette apathie, cette indifférence, cette grossièreté, si ce n'est par le fait que, ne s'exprimant usuellement qu'en breton, n'ayant besoin pour leurs relations ordinaires que du breton, assurés de l'indispensable instruction religieuse en cette langue, les populations concernées ne ressentent aucun besoin d'une école dont la finalité proclamée est d'apprendre une autre langue ? Guyot-Jomard et l'Inspecteur d'Académie du Morbihan nous confirment dans cette approche. 
Le premier est l'auteur d'un "Manuel breton-français", dont le but, selon une correspondance qu'il adresse à l'administration en 1863, est de "faciliter considérablement l'étude de notre langue (française) sans pour cela travailler à anéantir le breton, ce qui dans ce pays ne serait pas bien perçu".

"Le jour où, écrit le second, toujours en 1863, le catéchisme breton serait interdit par l'administration, les écoles perdraient au moins tous les enfants qui n'ont pas fait leur première communion".

Il faut se souvenir en effet que l'école n'est pas encore obligatoire à cette date, et d'autre part, que c'est dans le cadre de l'école que l'on dispense l'enseignement du catéchisme aux enfants scolarisés. Ce que veut dire l'inspecteur vannetais, c'est que ces enfants ne sont inscrits à l'école que dans le but de faire leur première communion, et c'est pour cela qu'ils doivent apprendre leur catéchisme. La crainte de l'Inspecteur d'Académie est donc bien de nature linguistique : s'il arrivait que les enfants n'apprennent plus leur catéchisme en breton, ils ne viendraient même plus à l'école avant leur première communion. Autrement dit, la fréquentation scolaire n'est alors ce qu'elle est que parce que l'administration tolère - et ne peut faire autrement que de tolérer - l'enseignement du catéchisme en breton […]. 
Celui qui a le mieux exprimé la conjoncture scolaire du moment est sans doute l'Inspecteur Primaire de Quimper dans son rapport de 1863 : 

"si les paysans riches, sentant l'avantage de savoir le français sont toujours empressés pour le faire apprendre plus promptement et plus correctement à leurs enfants de placer ces enfants dans les écoles des villes où ils sont en relations avec des enfants parlant français, il n'en est nullement de même des fermiers peu aisés, des journaliers, des pauvres, qui forment la classe la plus nombreuse, et qui, confinés dans leurs villages d'où ils ne sortent que rarement et où ils ne sont entourés que de personnes parlant breton, ne sentent, généralement du moins, ni le besoin d'envoyer leurs enfants même aux écoles de leurs communes, ni celui de faire acquérir à ces enfants la connaissance d'une autre langue".

De même qu'un siècle plus tard, vers 1950-60, les enfants d'agriculteurs qui se destinaient à la reprise de l'exploitation familiale considéraient souvent qu'ils n'avaient guère besoin de poursuivre leurs études, à l'instar de leurs frères et sœurs - "puisqu'ils allaient rester à la ferme" ! - de même, alors, la plus grande partie de la population estimait donc n'avoir nul besoin de fréquenter une école de langue française - puisqu'ils ne parlaient eux que le breton ! Le pasteur gallois David Jones le confirme à sa façon : "ils ont un attachement invincible à leur langue et aux usages de leurs ancêtres; grâce à quoi et à leur attache particulière au lieu de leur naissance, ils vivent dans un état à demi barbare…". 
Si donc la Basse-Bretagne a accumulé de tels retards de scolarisation durant tout le XIXe siècle, l'on peut y voir l'échec des politiques scolaires successives, et particulièrement de la politique linguistique de l'Etat. En établissant une stricte relation d'association entre la réalisation de l'unité nationale et l'unification linguistique, l'Etat condamnait une région de langue différente comme la Basse-Bretagne à ne pas bénéficier du même progrès scolaire que le reste de la nation. C'est pour n'avoir pas voulu, pour des raisons idéologiques, envisager la mise en place d'un système d'enseignement qui tienne compte de l'existence de la langue bretonne, que l'on s'est condamné à la stagnation scolaire. Au lieu d'incriminer l'apathie des populations et l'indifférence des "cultivateurs indigents", il eût fallu s'interroger sur la finalité et sur la langue de l'enseignement. Que les inspecteurs et autres responsables de l'enseignement ne posent presque jamais la question en ces termes est en soi tout à fait significatif. 

Pour cette première moitié du XIXe siècle, il faut donc retenir, de la part des Bas-bretons, un jeu complexe de réactions différenciées vis-à-vis de l'école comme vis-à-vis de l'apprentissage du français : 

- Les classes aisées, ressentant le besoin de connaître la langue nationale, poussent à l'instruction, en fonction et en raison de leurs moyens.

- Les responsables et les édiles aussi ressentent ce besoin d'instruction, mais n'y répondent que sélectivement.

- La masse de la population reste passive, et se contente du catéchisme en breton.

Sujets d'étude
1. Quels sont les arguments de ceux qui rejettent la primauté de l'enseignement du français en favorisant l'instruction des Bas-Bretons dans leur propre langue?

2. En quoi a consisté la résistance passive des bretonnants?

3. Quel rôle a joué l'alphabétisation?

4. Quelles furent les couches sociales particulièrement marquées par le refus de vouloir apprendre le français?

5. Quelle est la synthèse de l'analyse "éthniciste" sur la scolarisation et l'alphabétisation dans l'Ouest bretonnant par rapport à la progression du français en pays gallo?

6. Quel rôle a joué l'église dans la querelle des langues?

7. Comparez le niveau d'études des enfants d'agriculteurs vers 1850 et 1950. Comment le pasteur gallois David Jones juge-t-il cette situation? Qu'en pensez-vous?

8. Quels sont les risques de la réalisation de l'unité nationale?

9. Comment l'unification linguistique se fait-elle ressentir dans les différentes classes sociales?

"Nous ne pouvons interdire…"

En pratique, la politique officielle a été fluctuante, faisant preuve de souplesse, au moins jusqu'en 1870, sinon sur les principes, du moins dans les faits. Ainsi que le reconnaît l'Inspecteur Primaire de Brest dans son rapport de 1863, "nous ne pouvons interdire d'une manière absolue l'usage du breton, même dans nos écoles publiques". 

Contrairement à beaucoup d'idées reçues, infiniment nombreux ont été les cas où il apparaît que le breton a été présent dans les écoles. L'on peut même considérer que, tout au long du XIXe siècle au moins, avec ou sans la bénédiction des autorités académiques, le breton a généralement été - au minimum - un auxiliaire indispensable de l'enseignement. 

- En 1836, le conseil municipal de Guéméné-sur-Scorff se félicite que les instituteurs "connaissent parfaitement l'idiome bas breton qui est pour eux un moyen de démonstration plus facile dans l'instruction des enfants".

- En 1851, à Ploerdut, l'instituteur "parle parfaitement le breton, chose nécessaire dans un pays où les enfants ne parlent que cette langue".

- En 1866, l'Inspecteur du Finistère, consulté sur les pratiques en vigueur à l'école de Plouguin "ne pense pas qu'il y ait lieu d'interdire, dans l'école de cette commune, l'usage de faire la classe en breton, pourvu toutefois que l'instruction ne se borne pas à l'enseignement de cette langue, et prépare les élèves, par des exercices de traduction, à la connaissance de la langue française, qui ne doit être ignorée dans aucune de nos écoles primaires".

- En 1876, c'est le Ministre qui, non sans visées répressives, demande un rapport "sur l'instituteur communal d'Ergué-Armel qui, contrairement aux instructions de M. l'Inspecteur d'Académie et malgré les dispositions formelles de l'article 28 du règlement des écoles continuerait à faire sa classe en breton exclusivement".

Il convient à cet égard de relativiser quelque peu les statistiques. L'enquête Duruy de 1863 ne signale ainsi pour le Morbihan aucune école où l'enseignement soit assuré "en idiome ou patois exclusivement", se contentant de noter qu'il y en a 181 sur un total de 449 où il est dispensé simultanément "en idiome, en patois, et en langue française". S'il n'en est que 40% qui fassent intervenir l'idiome, c'est bien sûr qu'une partie du Morbihan n'est pas concernée par la langue bretonne. Le rapport de l'Inspecteur Général Villeneuve laisse entendre qu'il s'agit quasiment, en fait, d'écoles bretonnes : les enfants y apprennent "à lire et à écrire - non pas en français qui se parle à peine dans l'école et qu'on ne parle jamais au dehors, mais le Bas Breton que les enfants trouvent dans leur livre de prières et dans leur catéchisme; telle est la situation de 130 communes environ sur 230". L'on ne sera pas surpris que l'Inspecteur d'Académie de Vannes, directement mis en cause, conteste vivement ce rapport, en introduisant cependant une clause de réserve : "il y a là, à mon avis, une exagération évidente, une erreur notoire, en ce qui concerne du moins les écoles publiques". 
Mais dans celles-ci aussi, l'enseignement religieux était alors dispensé en breton. Le pauvre inspecteur, ayant préalablement témoigné de sa loyauté vis-à-vis des objectifs de l'Instruction Publique, en est réduit à décrire "les difficultés que rencontrent les instituteurs des communes bretonnes, placés en présence d'enfants dont ils ne peuvent se faire comprendre, pour lesquels tout est neuf dans l'enseignement, et le fond et la forme, et qui saisissent à peine ce qu'on exige d'eux. Là évidemment les procédés ordinaires de l'enseignement primaire sont insuffisants (…) La difficulté se complique à l'égard des enfants qui débutent, de l'impossibilité de recourir à d'autres procédés que des exercices oraux (…)". 

L'administration elle-même tient compte du fait que les enfants sont monolingues bretonnants en arrivant à l'école. 

- Dans les Côtes-du-Nord, par exemple, le règlement des écoles primaires communales de 1852 stipule en son article 30 que "le français sera seul en usage dans l'école. Le maître s'efforcera, par des descriptions, par de fréquentes explications et surtout par son exemple, de former les élèves à l'usage de cette langue. Néanmoins, dans les communes où le catéchisme breton est seul usité, l'instituteur enseignera ce catéchisme. Il pourra aussi employer la langue bretonne comme moyen de traduction".

- Des exercices de traduction et l'étude du catéchisme breton figurent expressément au programme des écoles de Plourivo et de Trévérec en 1839.

- Dans le Morbihan, le Conseil Académique, au cours de sa session de juin 1864, donne son approbation à une liste de livres d'enseignement parmi lesquels figurent trois manuels breton français. Il dresse même une liste des communes auxquelles il pourrait être "utilement" adressé.

Dans le Finistère, en 1857, un inspecteur d'académie, Lecat, très critique par rapport aux méthodes pédagogiques en vigueur jusqu'à son arrivée, et qui déplorait "le peu de français que nos pauvres petits Bretons parvenaient à apprendre" en plusieurs années d'école, explique ses propores méthodes à l'Evêque de Quimper. Sa lettre vaut d'être citée : 

"dès que les enfants entrent à l'école, on leur fait suivre, à côté des exercices purement mécaniques auxquels ils se livrent journellement, un autre exercice qui consiste à leur indiquer en breton les noms ou objets qu'ils connaissent et le nom français correspondant; puis on fait l'inverse etc, etc. Dans chaque leçon on fait répéter la leçon ou les leçons précédentes avant de commencer un nouvel exercice... plus tard on ajoute un adjectif ou un substantif, etc. A mesure que les enfants avancent et avant même qu'ils sachent lire, ils connaissent déjà un grand nombre de mots français et les connaissent d'autant mieux qu'on les leur a fait épeler par cœur, c.à.d. sans exemple sous les yeux.


Ces exercices qui offrent aux enfants des matériaux indispensables pour la langue qu'ils doivent parler, ne produiront de très bons résultats que lorsque nous aurons dans nos écoles des tableaux dans lesquels les mots bretons se trouveront en regard des mots français. Mais comme le dialecte breton n'est pas le même dans les cinq arrondissements, je vais donner des prescriptions pour que chaque instituteur prépare lui-même ces tableaux qui pourront ainsi être appropriés à chaque localité. Ces tableaux faits de la main du maître auront de plus l'avantage d'apprendre de bonne heure aux enfants à lire l'écriture cursive. 
[…] Les élèves, arrivés dans la 1ère division, sont exercés à écrire en français, soit une histoire que le maître leur aura racontée en breton ou en français, soit une histoire qui leur aura été lue, etc, etc.
 
En un mot, le breton n'est que l'auxiliaire indispensable pour apprendre promptement le français à notre jeune et intéressante population du Finistère, et on le supprime, dès que l'élève sait rendre sa pensée en français […]". Cet inspecteur d'Académie ne discute pas des objectifs de l'école : il s'agit bien de transformer les petits Bretons en Français qu'ils ne sont pas encore, et donc de les rendre aptes à s'exprimer usuellement en langue française. Du moins convient-il de s'aider de la seule langue qu'ils connaissent au départ pour les initier à celle dont ils doivent tout apprendre. Le breton reste langue auxiliaire de l'enseignement, mais il n'est pas exclu de l'école, et il n'y a là rien de répressif à son égard. 
Quelques années plus tard, au moment de l'enquête Duruy, ces méthodes n'ont pas été abandonnées, et les inspecteurs primaires de Brest et de Quimper insistent, dans leurs rapports, sur ces exercices de traduction orale et écrite qu'ils expérimentent depuis quelques années et qui produisent "de bons résultats" : "à de bien faibles exceptions près, tous les enfants de 13 ans (garçons et filles) savent parler et écrire le français. Il y a même lieu quelquefois de s'étonner de la promptitude et de la correction avec lesquelles ils traduisent dans les inspections, les phrases qui leur sont proposées". 

En 1879, l'Inspecteur d'Académie des Côtes-du-Nord regrette le manque de compétence pédagogique de nombre d'instituteurs et surtout d'institutrices : "si dans les communes rurales de la plus grande partie du département, la langue de la famille n'est pas celle de l'école, et si nos maîtres et maîtresses rencontrent là un grand obstacle contre lequel ils luttent avec une pénible énergie, on ne sait pas non plus l'art d'appuyer sur le breton même l'étude du français et de concilier ainsi les légitimes exigences de la société française et de l'avenir national avec le respect du pittoresque idiome des ancêtres de la contrée et la religion des souvenirs". 
  
Sujets d'étude
1. Comment le français est-il enseigné dans les écoles? Quelles méthodes les inspecteurs emploient-ils?

L'invention du symbole

A une pédagogie tolérante, on adjoint désormais des méthodes qui se veulent plus persuasives. En 1862, par exemple, le maire de Penhars s'adresse aux enfants de l'école, en leur présentant leur nouvel instituteur : "il leur a surtout recommandé de ne point parler breton en récréation comme ils avaient eu l'habitude de le faire jusqu'à présent". 

L'Inspecteur Primaire de Quimper passe du stade de la recommandation à celui de l'injonction: 

"aux moyens proposés pour les enfants, on pourrait ajouter la remise déjà pratiquée sur mon invitation dans plusieurs écoles, de jetons, qui, donnés à un certain nombre d'élèves seraient passés par ceux-ci aux enfants parlant breton pendant les récréations, dans les chemins ou dans les villages, et repassés par ces derniers aux premiers trouvés en faute, afin d'éviter la punition réservée à la fin de chaque journée aux détenteurs des jetons. L'obligation de parler constamment français résultant de la circulation des jetons et de la surveillance incessante des élèves par eux-mêmes fait évidemment de cette circulation, par le maintien aussi sévère que possible de la défense de parler breton, un auxiliaire puissant des exercices de la classe".

Ce n'est cependant pas ce fonctionnaire que l'on doit considérer comme l'inventeur du "symbole". Dès 1833, l'un de ces prédécesseurs, un certain Dufilhol, bien que n'utilisant pas ce terme, préconisait que les enfants se surveillent mutuellement, celui qui serait surpris à proférer un mot de breton par inadvertance se voyant attribuer une pièce de bois et ne pouvant prendre part aux jeux de la récréation que lorsqu'il aurait lui-même entendu un de ses camarades parler breton. Selon Dufilhol, les enfants se surveillaient de manière très active et très enjouée. 
Maryon McDonald souligne que l'usage du symbole ne semble avoir donné lieu "à aucune directive officielle de la part du gouvernement central". On s'est souvent interrogé sur les origines d'une telle pratique. 

L'invention, en réalité, ne date pas du XIXe siècle. Daniel Boorstin, le directeur de la Bibliothèque du Congrès à Washington, racontant dans un livre passionnant sur "Les découvreurs" comment le latin était au Moyen Age la langue de la communauté savante, et donc non seulement celle de l'Eglise, mais aussi celle des universités, et ceci dans toute l'Europe, explique en effet que 

"professeurs et étudiants pouvaient se déplacer de Bologne à Heidelberg, de Heidelberg à Prague, de Prague à Paris, sans jamais se sentir dépaysés en cours". Il ajoute que "la connaissance du latin était une condition sine qua non pour fréquenter une université au Moyen Age; il ne suffisait pas de savoir plus ou moins le déchiffrer car tout enseignement était donné en latin et les étudiants astreints à ne parler que cette langue en dehors des cours : des sanctions et des informateurs surnommés ”les loups” veillaient à l'application de ce règlement (…) Lorsqu'un étudiant avait une quelconque requête à présenter au recteur de l'Université de Paris, le règlement l'obligeait à bannir toutes paroles en français (…)".

Il n'est pas alors question de jetons, mais le système de surveillance réciproque et de sanctions imaginé par l'Inspecteur Dufilhol en 1833, et mis en œuvre par l'Inspecteur Primaire de Quimper 30 ans plus tard, s'apparente étrangement à celui en vigueur au XVIe siècle dans les universités européennes à l'égard des étudiants surpris à s'exprimer en français - ou dans tout autre langue vernaculaire ou parler local - plutôt qu'en latin. 

L'utilisation du symbole dans les écoles de Basse-Bretagne a-t-elle été ensuite intensive ou épisodique ?. Toujours est-il que l'une des dernières relations de son utilisation remonte aux années 1960.
Sujets d'étude
1. Résumez et expliquez l'invention du "symbole".

L'adoption de "la méthode directe"

La proclamation de la Troisième République marque en effet l'avènement d'une nouvelle époque. En moins de dix ans, la loi instaure 

- la gratuité totale de l'école primaire (16 juin 1881),

- l'obligation scolaire pour tous les enfants de 7 à 13 ans,

- la laïcité des locaux et des programmes (28 mars 1882),

- la laïcité des personnels (30 octobre 1886).

L'adoption de cette nouvelle législation suscite des débats particulièrement âpres entre républicains et conservateurs : le résultat en est que l'enseignement primaire est désormais constitué en service public. Mais il ne semble pas que la question des langues régionales ait donné lieu à quelque controverse que ce soit. L'article premier de la loi de 1882 ne change pour ainsi dire pas de formulation sur ce point : l'enseignement primaire comprend 

"(…) - la lecture et l'écriture;


- la langue et les éléments de la littérature française (…)". Les pouvoirs publics n'ignorent pourtant pas, même au niveau le plus élevé, que l'enseignement ne se dispense pas partout en français. L'enquête Duruy l'avait confirmé. En 1877, Waddington, le Ministre de l'Instruction Publique, apprenant que le catéchisme est enseigné en breton dans plusieurs écoles publiques, rédige une instruction en ces termes : "je n'ai pas à vous rappeler que le français est la seule langue qui puisse être enseignée dans les écoles et qu'on ne peut s'y servir que d'ouvrages français". En 1880, le règlement des écoles publiques du Finistère proposé par le conseil départemental et adopté par Fortoul, Ministre de l'Instruction Publique, porte : "le français sera seul en usage dans les écoles". 
L'une des premières conséquences de la nouvelle législation laïque porte sur l'enseignement du catéchisme, qui, nous le savons, était généralement assuré en breton en Basse-Bretagne : désormais il ne peut plus avoir lieu dans le cadre de l'école. L'un des points de fixation de la présence du breton à l'école disparaît donc. La langue bretonne va-t-elle au moins conserver son rôle de moyen auxiliaire de l'enseignement ? En principe, non, et les règlements scolaires du Finistère, en 1887 stipulent effectivement que seul le français doit être en usage dans les écoles. 

Les plus hautes instances de l'administration interviennent dans le même sens. I. Carré, inspecteur général de l'enseignement primaire, vient par deux fois en Bretagne, en 1887 et 1889. Devant les instituteurs, puis dans les revues pédagogiques, il expose - et impose - sa méthode, bien connue depuis sous le nom de "méthode directe". Elle n'était pas nouvelle, puisque, déjà en l'an II, la Convention avait eu à connaître de l'action d'un Alsacien du Bas-Rhin qui était parvenu à apprendre à lire et à écrire en français à toute la jeunesse de sa vallée, "en combinant leçon de mots et leçons de choses, telle que nous la préconisons de notre temps", raconte F. Brunot par la suite. 

L'Inspecteur Général Carré avait lui-même mis au point une "Méthode pratique de langage, de lecture, d'écriture, de calcul, etc…", dont il précisait sur la couverture qu'elle était "plus spécialement destinée aux élèves des provinces où l'on ne parle pas français, et qui arrivent en classe ne comprenant ni ne sachant parler la langue nationale". On ne peut en tout cas reprocher à cette énonciation d'occulter, ou de nier, la réalité. Pour l'Inspecteur Général, les choses sont claires : il est des provinces qui ignorent le français et des enfants qui arrivent à l'école sans le connaître. Son objectif est, dès lors, de remédier à cette situation qui lui paraît anormale. Carré a, incontestablement, fait le tour de la question, même si certains de ses arguments peuvent paraître spécieux (en particulier la première réponse au point 2 ci-après). L'argumentaire suivant est extrait de sa préface au "Livre du maître" : 

"1. est-il nécessaire que TOUS les petits Français (même les Bretons, les Flamands, les Basques, les Arabes, etc.) comprennent et sachent parler le français?


Oui : 

Parce que leur intérêt est qu'ils puissent plus tard entretenir des relations avec les habitants du reste de la France;

Parce qu'ils seront soldats et que les commandements militaires se font en français; 
Parce que les lois qui les obligent sont écrites en français; 
Enfin, parce qu'on n'est pas complètement Français, quand on ne connaît pas la langue de la France. 

2. Est-il nécessaire de recourir à la langue qu'ils parlent en arrivant à l'école pour leur apprendre le français qu'ils ne savent pas ?


Non : 
Parce que, dans tout le reste de la France, les mères apprennent le français à leurs enfants sans savoir ni breton, ni flamand, ni basque, ni arabe; 
Parce qu'on parle toujours une langue qu'on n'a apprise qu'à l'aide de traductions et en passant par des intermédiaires avec moins d'aisance et de naturel qu'on ne fait de sa langue maternelle. 

3. Quelle méthode faut-il suivre pour apprendre le français à de jeunes enfants qui arrivent à l'école ne sachant pas un mot de français ?

La méthode maternelle (…) 


6. Cette méthode est-elle facile à pratiquer ? Oui. - Est-elle fatigante pour le maître ?Non (…)". Si l'on tient compte du fait que rien ne s'oppose en soi à la traduction des lois en d'autres langues que le français - et la Révolution a fait de ces traductions - l'argumentaire de Carré est fondamentalement politique et idéologique : le marché national unique et l'unification nationale impliquent l'unification linguistique "pour entretenir des relations avec les habitants du reste de la France". Devant les instituteurs du Finistère, pourtant, Carré se défend de vouloir "détruire" la langue bretonne ni aucune des "particularités" de la Bretagne, et, à cet égard, il n'est absolument pas partisan des méthodes répressives : "par-dessus tout ne pas faire usage du symbole, si tant est que cette pratique existe toujours quelque part". 
Mais il avait dès le départ exclu que l'enseignement puisse n'être dispensé qu'en breton - ce serait renoncer à la langue nationale, et ce n'était pas dans l'esprit de la loi. Il écarte également toute possibilité d'enseignement bilingue - le breton n'ayant d'intérêt linguistique que pour des savants, dans le cadre d'études universitaires. Il ne conçoit même pas qu'il puisse être un moyen auxiliaire de l'enseignement, la seule méthode valable à ses yeux étant cette méthode maternelle ou directe: 

"si la mère, en deux ou trois ans à peine, amène son enfant à comprendre tout ce qu'elle lui dit (…), on doit forcément arriver à ce même résultat en deux ou trois mois en employant les mêmes procédés, mais coordonnés, progressifs, méthodiques en un mot, avec des enfants dont l'esprit est plus ouvert (…)".

L'Inspecteur Général n'envisageait d'utilisation du breton que de manière tout à fait restrictive, pendant la période d'initiation des enfants au vocabulaire de base. 
La méthode directe de Carré, qui aboutissait à l'exclusion de fait du breton de l'école alors que les enfants ne savaient que cette langue, a été violemment et constamment critiquée par les mouvements de défense de la langue bretonne. En fait, cette critique est inappropriée sur un plan strictement pédagogique : n'est-ce pas quelque variante de cette "méthode directe" qu'utilisent depuis une dizaine d'années les écoles "Diwan" pour apprendre "par immersion" le breton à des enfants qui ne le savent pas ? N'est-ce pas toujours par des sortes de "méthode directe" que l'on cherche à apprendre les langues étrangères à la jeunesse d'aujourd'hui ? 

Mais, actuellement, l'apprentissage d'une langue étrangère ne se fait pas à l'exclusion de toute étude de la langue maternelle, et ce n'est pas en cette nouvelle langue qu'apprennent les élèves que sont dispensés tous les autres enseignements. Si la méthode Carré était donc critiquable, c'est parce qu'elle était conçue comme excluant toute forme d'enseignement du breton à des enfants qui ne parlaient que cette langue. Or, la première véritable revendication d'un enseignement du breton dans les écoles de Basse-Bretagne après la promulgation des lois Ferry ne sera formulée qu'à la veille de la première guerre mondiale, par Emile Masson, dans "Brug". 

Les débats concernant la méthode directe se sont prolongés, y compris parmi le personnel enseignant et parmi les politiques, jusqu'à la veille de la seconde guerre mondiale. Certains maîtres d'école répugnaient à employer les méthodes préconisées par la hiérarchie. D'autres, à l'exemple de ceux de Brasparts, se prononçaient pour l'éviction du breton. Un certain J. Dosimont, Inspecteur d'Académie du Finistère pendant quelques années, clôt le débat, en 1897, en interdisant les méthodes basées sur la traduction et en préconisant la seule méthode Carré. Il édicte comme une "règle inviolable" et un "principe qui ne saurait jamais fléchir" le fait que "pas un mot de breton (ne devait être prononcé) en classe, ni dans les cours de récréation". Jamais, jusque là, la politique d'exclusion du breton n'avait été aussi clairement affirmée. De tels principes débouchaient sur la répression. 
  
  
Sujets d'étude
1. Quand et dans quel contexte historique la Première, la Deuxième et la Troisième République ont-elles été proclamées?

2. Commentez les nouvelles lois instaurées par la Troisième République.

3. Quelles sont les conséquences de la législation laïque sur l'enseignement?

4. Quels sont les arguments avancés en faveur de l'enseignement généralisé du français?

5. Expliquez les fondements de la "méthode directe",

6. Quel terme les écoles "Diwan" emploient-elles pour désigner la méthode directe. Que pensez-vous de cette méthode? Par quelles autres méthode de l'enseignement des langues a-t-elle été remplacée depuis 1945?

Les trois périodes

L'école est considérée comme ayant joué un rôle "essentiel" dans le processus d'évolution de la pratique du breton. Elle a - c'est vrai - toujours eu la même finalité, mais la manière dont elle a tenu compte de l'existence de la langue bretonne n'a pas toujours été identique. Trois périodes peuvent, nous semble-t-il, être distinguées. 

PREMIERE PERIODE 
La première est incontestablement caractérisée par le fait que l'enseignement a toujours été dispensé en français. Ou, plus exactement, qu'il aurait dû l'être : les lois et règlements le prescrivent, dès le début du XIXe siècle. Dans la pratique, il n'en est pas tout à fait de même. 

Les enfants sont monolingues et ne savent que le breton au moment où ils entament leur scolarité. Il existe bien une demande sociale de connaissance du français, et cette demande, socialement circonscrite au début, s'amplifie par la suite. Mais les petites écoles, bretonnantes, durent pour ainsi dire jusqu'à l'adoption des lois Ferry; dans l'enseignement officiel lui-même, le breton sert au minimum comme moyen auxiliaire de l'enseignement, comme en témoigne l'enquête Duruy de 1863, - et comme langue du catéchisme. 

Les autorités académiques et les responsables de l'enseignement s'en montrent contrariés, mais, accrochés à l'idée qu'ils se font de la nécessaire unification linguistique de la France, ils n'imaginent pas d'adapter l'école, en Basse-Bretagne, aux réalités linguistiques locales. Impuissants à entamer les résistances qu'ils rencontrent, ils préfèrent s'en accommoder, au risque d'un retard significatif de scolarisation. Jusque vers 1880, cette première période scolaire est donc caractérisée à la fois par l'affirmation du principe de la primauté de la langue française à l'école, et par une certaine tolérance de fait à l'égard de la langue bretonne.
Sujets d'étude
1. Décrivez le rôle ambiguë de l'école dans le processus d'évolution de la pratique du français à travers le 19ème siècle.

DEUXIEME PERIODE 
C'est, en réalité, après l'instauration de l'enseignement primaire obligatoire que l'inspecteur Général Carré fait prévaloir la méthode directe, puis Dosimont la règle "inviolable" de l'exclusion complète du breton de l'école. Il faut cependant attendre le 14 août 1925 pour qu'un Ministre de l'Instruction Publique, Anatole de Monzie, publie une circulaire "relative aux idiomes locaux", excluant tout à fait que "le dialecte local puisse servir à enseigner le français". Nous le savons : c'est le même Ministre qui, quelques semaines plus tard, n'hésite pas à condenser son propos, lors de l'inauguration du Pavillon de la Bretagne à l'Exposition Universelle, le 19 juillet 1925, en un axiome constamment cité depuis : "pour l'unité linguistique de la France, la langue bretonne doit disparaître !". 

Cette période répressive dure de la fin des années 1880 jusqu'au début des années 1950, c'est-à-dire pendant une soixantaine d'années. Elle marque une rupture par rapport à la période antérieure, puisque l'objectif désormais défini par la loi est de scolariser la totalité des enfants d'une même classe d'âge du fait de l'obligation scolaire. Mais, en Basse-Bretagne, cette obligation s'adresse à des enfants qui sont toujours monolingues et ignorent le français au moment de leur arrivée à l'école. 

- Le témoignage de P.J. Hélias est suffisamment explicite pour l'entre deux guerres : "le breton nous vient tout seul sur la langue dès qu'il ne s'agit plus des matières de l'école. Comment pourrions-nous parler en français de ce qui se passe dans notre bourg où l'on ne parle que breton ?".

- Les enquêtes récentes de K. an Du confirment que la plupart des bretonnants ont connu l'interdiction - fréquemment assortie de punitions diverses - de parler breton jusque dans la cour de récréation, et que plus du tiers se souviennent d'avoir subi le symbole.

Cette période de généralisation de la scolarisation est donc en même temps celle où l'école fonctionne comme si le breton n'existait pas, et oppose une pratique répressive aux usages linguistiques des enfants. Pendant près de trois-quarts de siècle, le breton est donc interdit dans les écoles, et l'interdiction touche la quasi-totalité des enfants bretonnants de Basse-Bretagne.

Sujets d'étude
1. Quels sont les éléments qui caractérisent la période répressive de l'enseignement du breton?

2. Pendant combien de temps l'enseignement du breton a-t-il été interdit?

3. Quelles sont les conséquences linguistiques de la scolarisation obligatoire?

4. Analysez la citation tirée du "Cheval d'Orgueil" de P.J. Hélias: "le breton nous vient tout seul sur la langue dès qu'il ne s'agit plus des matières de l'école. Comment pourrions-nous parler en français de ce qui se passe dans notre bourg où l'on ne parle que breton ?"
TROISIEME PERIODE 
Depuis la dernière guerre les enfants sont de moins en moins bretonnants au moment de leur arrivée à l'école. L'enquête des séminaristes de 1946 l'a établi : l'une des raisons pour lesquelles les parents entreprennent alors d'élever leurs enfants en français, c'est que de toute façon l'école ne leur apprend pas le breton. Ils adoptent en fait une attitude pragmatique, en voulant anticiper sur les difficultés que vivrait l'enfant en ne sachant pas le français. Il en est bien peu, alors, pour s'inquiéter du devenir de la langue bretonne. Ils sont convaincus que leurs enfants sauront toujours assez de breton, et de fait, les premières générations qui ne sont pas élevées en breton l'apprennent assez rapidement au contact d'autres enfants ou au contact du voisinage, voire de leurs parents eux-mêmes. 

Personne ne se rend compte que le choix effectué à ce moment-là - individuellement par chacun des couples concernés, mais aussi collectivement - aura des effets irrémédiables sur la pratique du breton, et ce n'est surtout pas le critère que l'on prend en considération. Mais dans un deuxième temps, l'apprentissage détourné du breton ne sera même plus possible. 

Si, dans les années 1950-70, il est des enfants qui savent toujours le breton, la nouveauté de cette période c'est qu'étant désormais élevés en français par leurs parents, ils n'ignorent plus la langue nationale en entamant leur scolarité. Les enfants sont donc bilingues, ou s'ils sont monolingues ne savent que le français. 

En fin de période - dans les années 80 - on peut même considérer que le pourcentage de ceux qui savent le breton au moment d'entreprendre leur scolarisation est nul, au point que même ceux qui fréquentent les écoles Diwan ne sont généralement pas capables de s'exprimer en breton au moment de leur première inscription, puisque leurs parents eux-mêmes l'ignorent pour la plupart. Toutes les enquêtes vont dans le même sens, la dernière en date - celle de Ronan Le Coadic au lycée de l'Elorn à Landerneau - étant particulièrement significative, puisque 1,52% des élèves seulement déclarent parler "assez bien" ou "maladroitement" le breton. 

C'est aussi depuis la dernière guerre que la Basse-Bretagne effectue son plus grand bond en avant dans le domaine de la scolarisation et de la formation. De 1955 à 1965, la population scolaire des quatre départements progresse de 29%, pendant que les effectifs nationaux augmentent de 35%. Mais de 1954 à 1962, l'augmentation des taux de scolarisation par âge au-delà de 14 ans a été plus forte en Bretagne que dans l'ensemble de la France, aussi bien pour les garçons que pour les filles. Dans les années 60, le Finistère est le premier département français pour la scolarisation en 6e. En 1975, la Bretagne reste en retard par rapport à la France entière, pour ce qui est de la proportion de diplômés dans la population. Mais dans l'Académie de Rennes, le taux de scolarisation des 19-24 ans progresse plus fortement que la moyenne nationale, atteignant les 20% en 1985. 

Tout ce développement de la scolarisation ne se fait que par l'intermédiaire du français. Au cours de cette troisième période, pourtant, l'école n'ignore plus tout à fait le breton. En 1951, est votée "la première loi linguistique de l'histoire française", connue sous le nom de loi Deixonne, autorisant l'organisation de cours facultatifs pour quatre langues "locales", dont le breton. Mais l'impact en est réduit, non seulement en raison des dispositions limitées de la loi elle-même, mais également à cause de l'application restrictive qui en est faite. L'enseignement du breton progresse ensuite par décrets et circulaires. 

Bien que les écoles Diwan aient été créées pour suppléer à ce que ses promoteurs considèrent comme des carences de l'Education Nationale, elles ne sont pas les seules où se dispense un enseignement du breton, ni même un enseignement en breton. La circulaire Savary de 1982 en ayant ouvert la possibilité, une filière de classes bilingues s'est mise en place, non sans mal parfois, dans l'enseignement public, puis, beaucoup plus modestement, dans le privé. A Saint-Rivoal, Cavan, Lannion, Rennes, Landerneau, etc…, se sont ouvertes des classes fonctionnant à mi-temps en breton et en français. 

Au total, l'enseignement du breton ne touche qu'une faible proportion des élèves. Au début des années 1980, un peu plus de 10 000 sont concernés en primaire et près de 6 000 dans le secondaire, les effectifs restant globalement stables. On conviendra que ces chiffres restent modestes : environ 2% des 600 000 élèves de l'Académie de Rennes sont concernés, le pourcentage étant sans doute plus fort en Basse-Bretagne. 

Les chiffres traduisent cependant la petite percée qu'a réussie l'enseignement du breton. Ils ne disent pas tout, pour autant, car l'organisation des cours reste souvent difficile à mettre en place, et n'apparaît pas toujours comme étant une réelle priorité pour les responsables d'établissement. Mais selon l'Inspecteur spécialisé de l'Académie de Rennes, Y. Evenou, il faudrait aussi que l'enseignement du breton puisse s'appuyer "sur la force de conviction des principaux partenaires, familles et enseignants…"

Sujets d'étude
1. Expliquez l'attitude pragmatique des parents à l'égard de l'apprentissage du français depuis la deuxième guerre mondiale.

2. Quels sont les effets irrémédiables de la pratique du français au sein de la famille?

3. Qui sont les garants de la pratique du breton dans les années 1950-70?

4. À quel problème les écoles "Diwan" sont-elles confrontées dans les années 1980?

5. Dans quelles tranches d'âge de la scolarisation la Basse-Bretagne atteint-elle un taux supérieur à la moyenne nationale?

6. Quels sont les facteurs qui favorisent la reprise de l'enseignement du français à partir des années 1980? 

7. Quel est le pourcentage de ceux qui parlent breton? 

RENVERSEMENTS DE PERSPECTIVE 
Deux autres transformations doivent être notées, en tout cas, concernant cette période. 

Tout d'abord, le changement de nature de la demande d'enseignement du breton. Jusqu'à la dernière guerre, et même jusqu'à la fin des années 1960, la revendication de l'enseignement du breton s'appuyait sur le fait que le breton était la - ou l'une des langues maternelles de l'enfant. Désormais, ce n'est plus le cas. Ce qui est maintenant demandé à l'école, c'est d'apprendre aux enfants une langue qu'ils ne connaissent plus eux-mêmes, qui est - quelquefois - celle de leurs parents, plus souvent celle de leurs grands-parents. On assiste donc à un renversement complet de perspective par rapport à la période précédente : quand les enfants ne savaient que le breton, l'école n'a pas voulu le leur enseigner; maintenant qu'ils l'ignorent, elle admet, bien qu'avec certaines réserves, non seulement de le leur apprendre, mais en outre d'en faire une langue d'enseignement. 

Et c'est la seconde transformation à laquelle nous faisions allusion : pour les élèves des classes bilingues et pour ceux des écoles Diwan, le breton n'est pas uniquement une matière d'enseignement, il est aussi la langue dans laquelle s'enseignent un certain nombre d'autres matières (histoire géographie, sciences naturelles, mathématiques…). C'est un autre renversement de perspective par rapport aux périodes scolaires que nous avons caractérisées précédemment. 

Avant la Révolution, en effet, on n'imagine pas que le breton puisse faire l'objet d'un enseignement en tant que tel : 

- Jusqu'aux lois Ferry, il est un simple moyen auxiliaire de l'enseignement, en vue de l'apprentissage du français; ensuite, il ne l'est même plus.

- Pendant tout le XIXe siècle et la première moitié du XXe siècle, la seule matière dont on conçoit qu'elle puisse s'enseigner en breton est l'instruction religieuse, autrement dit le catéchisme.

- Désormais, le breton est positionné comme ayant les mêmes potentialités que le français, et donc à parité avec lui. En devenant langue d'enseignement, il revendique de devenir langue à part entière.

Mais c'est au moment où la pratique du breton est en régression rapide qu'il parvient à un tel statut. Quand il était la seule langue connue de la quasi-totalité de la population, et même plus tard, lorsqu'il en était le moyen principal de communication, il n'a pas pu y prétendre. L'évolution des usages linguistiques en Basse-Bretagne était-elle donc un préalable indispensable à l'évolution du statut de la langue régionale ? 

Sujets d'étude
1. En quoi consiste le renversement de perspective de l'apprentissage du breton dans les années 1980 par rapport à la première partie du 20ème siècle? Quel a été le pourcentage des bretonnants au début du 20ème siècle par rapport aux années 1980?

2. Décrivez la seconde transformation qui a lieu dans l'enseignement du breton à partir des années 1980.

Extrait 2
La guerre de 14-18 et ses conséquences sur la pratique du breton - Présentation

2004 a marqué le 90e anniversaire du déclenchement de la première guerre mondiale. 

Le 3 août 1914, l'Allemagne avait déclaré la guerre à la France. Le conflit devait durer 4 ans, jusqu'au 11 novembre 1918. 

Quelles conséquences ont eu la guerre de 14-18, puis celle de 39-45, sur les usages de langues en basse-Bretagne ? 

Les deux passages suivants, extraits de la thèse de F. Broudic, font le point sur cette question. Ils sont reproduits ici sans l'appareil de notation, les notes pouvant être consultées dans l'ouvrage publié aux Presses Universitaires de Rennes.
Les Bretons dans la guerre de 14

De 1870 à 1914, la Bretagne connaît une série de transformations qui vont avoir une incidence considérable, non seulement sur la vie quotidienne des personnes concernées, mais de manière générale sur le fonctionnement de la société. Les lois rendant l'école primaire laïque, gratuite et obligatoire, par exemple, n'ont pas eu des effets que pour les enfants. La Bretagne comble alors une grande partie de son retard : de 1878 à 1906, le taux de scolarisation passe de 66 à 89%, et le pourcentage d'analphabètes parmi les conscrits chute de 30 à 3% . 

[…] 

Il est certain que c'est à ce moment-là - au cours des deux premières décennies du XXe siècle - que s'effectue le premier grand changement intervenu en Basse-Bretagne dans la pratique du breton. Au tournant du siècle, la plus grande partie de la population continue à s'exprimer usuellement en breton, et dans la pratique courante elle apparaît toujours comme monolingue. Un Inspecteur des Côtes-du-Nord, Constant, le confirme : 

"dans l'arrondissement de Lannion, tout le monde parle breton. A leur arrivée à l'école, les enfants n'ont entendu que cet idiome. En dehors des heures de classe, dans leur famille, ils n'en entendent pas d'autre. L'école seule doit leur enseigner le français; à l'école seule incombe le soin de les habituer à se servir couramment de la langue nationale" .

On ne peut mieux dire qu'en 1900, le breton reste la langue d'usage pour la quasi-totalité de la population, et que le français étant une langue apprise ne sert pas dans la vie quotidienne. Mais la langue nationale bénéficie de progrès décisifs, et bientôt, la moitié des Bas-Bretons saura suffisamment de français pour s'exprimer en cette langue. Le breton conserve toujours une position dominante au niveau des usages, mais la Basse-Bretagne devient tout doucement une région de bilinguisme. 14-18 va accélérer brutalement ce processus : cette guerre, ainsi que l'écrit Pierre-Jakez Hélias dans son "Cheval d'orgueil", "a changé bien des choses…". Le clergé de Lorient s'est mis à la prédication en français à compter du début de la guerre. 

La Bretagne est éloignée du front, mais elle vit pendant quatre ans au rythme de la guerre. Déjà, une loi de 1913 - contre laquelle s'étaient élevés plusieurs articles en breton de la revue "Brug " - avait porté la durée du service militaire de deux à trois ans. Les Bretons sont marins : "les quatre cinquièmes de la maistrance étaient bretons, et presque tous de Basse-Bretagne". Mais ils sont aussi fantassins : sur le front, ils sont généralement présents en première ligne. Au total, la région fournit 318 000 mobilisés, et c'est la nouveauté de la période : pendant quatre ans, ce sont tous les jeunes gens valides en âge d'être incorporés qui, confrontés à la guerre, sont impliqués dans un nouveau type de relation avec l'extérieur. Beaucoup n'en reviendront pas : 

- les estimations les plus courantes font état de 120 000 à 150 000 tués pour les cinq départements.

- Pour la partie bretonnante des Côtes-du-Nord, on peut, à partir des réponses fournies par les recteurs de 171 paroisses au questionnaire de visite pastorale de 1936-39, en arrêter le chiffre à 11 738 .

Au front, les Bas-Bretons continuent de s'exprimer en leur langue. Marc Bloch porte sur eux un regard extérieur : 

"les hommes de l'intérieur des terres nous parurent de biens médiocres guerriers. Vieillis avant l'âge, ils semblent déprimés par la misère et l'alcool. Leur ignorance de la langue ajoutait encore à leur abrutissement. Pour comble de malheur, le recrutement les avait pris aux quatre coins de la Bretagne, si bien que chacun parlait un dialecte différent, ceux d'entre eux qui savaient un peu de français ne pouvaient que rarement servir d'interprètes auprès des autres".

La guerre réunit des soldats de diverses origines géographiques, et si des Bretons ont pu se trouver gênés de ne pas savoir le français, l'inverse s'est également produit, ainsi que le rapporte S. Audouin-Rouzeau, d'après le journal "L'Echo du boqueteau" de juin 1918. Des Provençaux viennent d'être versés dans un régiment de Bretons : 

"nous sommes au 19e. C'est un fait. Et nous n'avons pas à discuter si nous préférerions être tombés dans un régiment de Marseillais, de Limousins ou de ”Chetits gars”. Quelle que soit notre préférence personnelle, nous sommes devenus Bretons… vivons donc en bonne harmonie avec les Bretons qui sont de braves gens et qui nous ressemblent par plus d'un point (…) Mais les Bretons parlent une langue à laquelle nous n'entendons rien ?… Est-ce à nous de les en blâmer ? (…) Tout comme le provençal, le breton est une langue vénérable qui mérite d'être sauvée (…) Faisons bon accueil au 19e".

Un bureau spécial du service de contrôle postal aux armées s'occupe des lettres en breton que les soldats écrivent parfois à leur famille. Mais le plus souvent, c'est en français qu'ils écrivent, puisque ce fut la langue de leur école. Des séjours prolongés loin de leur domicile, les contacts avec des soldats de diverses origines, conduisent nécessairement les Bretons à une pratique plus intensive du français. Ils "ont un peu appris la Marseillaise, le Chant du Départ, la Brabançonne, et d'autres chansons en français". P.J. Hélias se souvient d'un ancien combattant de 14-18 

"qui cherchera pendant des années à se procurer le livre breton Ar Pevar Mab Emon (les Quatre Fils Aymon) qu'il a entendu lire dans les tranchées. Les autres ont occupé leurs jours de repos, à l'arrière des lignes de combat, à dévorer tous les imprimés français qui leur tombaient sous la main".

La guerre ne fait donc pas perdre aux Bas-Bretons l'habitude de parler leur propre langue, mais elle est aussi pour eux un moment de découverte active du français. 

A l'arrière, la population est avide d'informations sur la guerre. On peut supposer que l'observation faite sur la diffusion de la presse à Pordic, pas très loin de la limite linguistique, est significative de ce qui se passe dans toute la région : pour 900 familles, on y lit alors 1 060 quotidiens et périodiques, contre à peine 500 avant la guerre. "Kroaz ar Vretoned" continue de paraître en breton. "Le Courrier du Finistère", qui avait cessé de publier des articles en breton au début du conflit, les reprend au bout de quelques mois. Dans la conversation courante, le monde des bretonnants adopte des mots nouveaux empruntés au français : 

d'abord "le front"; puis "tranchées, obus, soixante-quinze. Il n'y a pas de mots bretons pour dire ce qu'ils signifient"; enfin "un mot français de plus, encore plus bizarre que les autres et qui retentit dans toutes les bouches comme un applaudissement : armistice…" .


Sujets d'étude
1. Quelles sont les trois lois qui ont entraîné un grand changement en Basse-Bretagne dans les années qui s'échelonnent entre la guerre franco-allemande et le début de la Première Guerre Mondiale?

2. Élucidez ces transformations.

3. Imaginez un exemple pour le bilinguisme naissant dans une famille en Basse-Bretagne pendant les deux premières décennies du 20ème siècle. Tenez aussi compte de l'observation faite par J.-J. Hélias dans son "Cheval d'Orgueil".

4. Quels problèmes les jeunes appelés ont-ils rencontrés dans l'armée  et/où pendant leur service militaire? Donnez quelques exemples et étudiez-en les conséquences.

Les guerres : des moments de perturbation linguistique

Outre l'école et les medias, différents autres facteurs contribuent à la socialisation, et impliquent donc les usages linguistiques. Le service militaire, par exemple, est considéré comme ayant eu un rôle similaire à celui de l'école. 

La conscription est généralisée à la fin du XIXe siècle. Elle l'avait déjà été par la loi Jourdan de 1798, laquelle régularisait les décrets de réquisition de Barère sous la Terreur. Mais à compter de la Restauration, le recrutement fut assuré par tirage au sort parmi les jeunes de vingt ans, le remplacement étant admis, et la durée du service variant de 6 à 8 ans suivant les époques. Après la défaite de Sedan et la Commune, la loi du 27 juillet 1872 institue le principe d'égalité devant les obligations militaires : tous les jeunes gens sont appelés sous les drapeaux, mais le contingent est divisé en deux parties, dont l'une fait 5 ans, et l'autre seulement un an. Le service militaire devient donc obligatoire, mais il faut attendre la loi du 21 mars 1905 pour qu'il devienne égal et universel. Selon un manuel d'histoire, «tous les hommes du peuple y passent, quittent la Bretagne, y pratiquent le français. Le déplacement forcé renforce la conscience d'être différent mais augmente la volonté d'intégration». J. Le Dû et Y. Le Berre analysent cette donnée en d'autres termes : d'après eux, les guerres et la conscription «ont beaucoup concouru à un notable élargissement de l'horizon géographique, donc culturel, des habitants bretonnants des campagnes». 

Il ne semble pas, pourtant, que les effets de la conscription aient fait l'objet d'une étude particulière sous cet angle précis. Ce qui est certain, c'est que du fait de la conscription obligatoire, tous les bretonnants de sexe masculin ont été mis à un moment donné en situation de contact avec des francophones. Ayant à séjourner loin de leur pays d'origine, les soldats d'origine bas-bretonne ont dû apprendre le français : le soldat Le Pennec, dont François Le Gallou a remarquablement interprété la destinée, sur scène et dans le film «Comme un ange après temps de misère», écrivait en français à sa famille de Cavan, depuis les champs de bataille napoléoniens . D'après la correspondance adressée par l'instituteur de Prat à Gaultier du Mottay, si la connaissance du français progresse dans sa commune, on le doit «au retour des militaires». Selon l'Inspecteur Primaire de Brest, en 1863, «la loi sur le recrutement de l'armée appelle chaque année sous les drapeaux un certain nombre de jeunes gens qui reviennent dans leur commune avec une certaine connaissance du français». L'écrivain Yeun ar Gow fait le bilan du séjour obligé de son grand-père pendant sept ans à Verdun : «quand il eut fini son temps, il savait un peu le français; il avait aussi appris à lire les chiffres qu'ont les soldats sur leur veste et leur manteau». 

Pendant longtemps, certains régiments n'étaient composés que de Bas-Bretons. Yves Le Gallo cite à leur propos deux témoignages, à soixante ans de distance. 

En 1871, l'Evêque de Quimper reçoit la demande suivante de l'Archevêque de Rennes : «nos hôpitaux regorgent de vos pauvres Bretons bretonnants, et nous n'avons plus à Rennes qu'un de vos aumôniers qui parle la langue. Aurez-vous la charité de nous envoyer un de vos bons prêtres bretons pour quelques semaines, afin de secourir ces bons chrétiens que nous ne pouvons confesser, n'entendant pas leur langue ?». Déjà, en 1813, l'attention de son prédécesseur avait été attirée sur «les militaires malades qui remplissent les hôpitaux de Paris (parmi lesquels) on trouve un très grand nombre de jeunes bas bretons, presque tous vos diocésains. Nous n'avons pas de prêtres qui entendent leur langage et qu'ils puissent eux-mêmes entendre» . 

C'est à ces mêmes militaires, rescapés des débâcles napoléoniennes, que fut confronté René-Théophile Laënnec, à l'hôpital de La Salpêtrière, quelques mois avant qu'il n'invente le stéthoscope. D'après sa correspondance, il trouve les Bretons «plus à plaindre que tous les autres malades. Isolés dans des salles où ils ne pouvaient se faire entendre de personne, presque tous attaqués du mal du pays, ils tombaient pour la plupart dans le plus profond découragement (…) J'en ai de tous les dialectes et j'ai par conséquent été obligé de reprendre mes études celtiques» . Les conditions d'incorporation étaient sans aucun doute différentes aux deux dates, mais l'usage du breton n'avait pas subi de transformation apparente. 

Les témoignages suivants sont postérieurs, puisqu'ils remontent au début du XXe siècle, mais ils décrivent bien les souffrances des Bas Bretons pendant leur incorporation : 

o «J'en ai voulu au breton pendant mon service militaire» .

o «Quand je suis parti à l'armée, je m'en souviens encore, - tu n'es pas obligé de me croire - je me suis dit, un soir, en montant me coucher : «Bon Dieu ! Si seulement j'étais mort pour demain matin ! J'étais tellement déprimé à cause du français !» Ce n'était pas le mal du pays, mais c'était le français» .

Qu'ils aient effectué leur service militaire sur place, en Bretagne même, ou à l'extérieur de la région, les Bas-Bretons ont continué à s'exprimer entre eux dans leur langue maternelle, au moins jusqu'à la guerre 14-18. La conscription a nécessairement contribué à leur connaissance de la langue nationale, et, à partir d'un certain stade, habitué les bretonnants à s'exprimer en français : Roparz Hemon considère, non sans raison, que les zones de fort recrutement pour la Marine Nationale (Paimpol, Perros-Guirec) sont aussi celles où s'est imposée une plus grande pratique du français. Bien plus que l'école, le service militaire a isolé les bretonnants de leur milieu «naturel», les transportant même à l'extérieur de leur région d'origine, pour les besoins de leur incorporation ou en raison de la localisation des champs de bataille. 

Si les Bas-Bretons ignoraient le français en partant pour l'armée, ils le savaient davantage en revenant. Mais, en réintégrant leur famille, les anciens appelés se remettaient à s'exprimer usuellement en breton. Ce n'est qu'ensuite que la connaissance du français, acquise à l'école, puis affermie durant le service militaire, a débouché sur une pratique de plus en plus intensive de la langue nationale. Mais autant, sinon plus que le service militaire lui-même - qui ne touchait que la population masculine - les guerres ont eu de profondes conséquences sur les usages linguistiques. Ce n'est pas sans raison que la guerre 14-18 peut être considérée comme un moment-clé dans l'évolution sociolinguistique de la Basse-Bretagne. 

La raison généralement invoquée en est le séjour prolongé de dizaines de milliers de jeunes Bretons sur le front. Mais en Basse-Bretagne aussi, les incidences sont mesurables : en 1917, le curé-doyen de la paroisse Saint-Louis de Lorient déclare qu'il lui est «impossible de prêcher en breton» depuis le début de la guerre, et le recteur de Keryado qu'il doit prêcher en français «à toutes les messes» depuis la même date. 

Le scénario se reproduit au cours de la seconde guerre, en s'étendant géographiquement. A Langonnet, le recteur entreprend de prêcher en français à partir de l'exode des Lorientais. Des messes, dites «messes des réfugiés» - comme il y avait en d'autres temps des «messes des touristes» - sont dites à Melrand, Locmalo, Saint-Tugdual… Il en est de même dans l'évêché voisin, et dans bien des paroisses il y a désormais, comme à Plabennec, «des causeries françaises» à destination des réfugiés, mais dont profite aussi la population locale, et en particulier celle des bourgs. A Plougastel-Daoulas, la guerre amène des familles non-paysannes et non-bretonnantes à s'installer pour la première fois à la campagne. 

La guerre est bien vécue comme un moment de perturbation linguistique. Les Douarnenistes qui viennent se ravitailler à Guengat de 1940 à 1944 sont aussi bretonnants que ceux chez qui ils se présentent, mais les uns et les autres ont désormais le même français à leur disposition : ils n'ont donc pas besoin de surmonter les différences qu'ils perçoivent mutuellement dans leur breton… En mettant en contact des populations qui ne l'auraient jamais été en d'autres circonstances, la guerre aiguise la perception qu'elles peuvent avoir de leur propre pratique linguistique. A Locmélar, «le passage des réfugiés aura fait du tort au breton» : le français est confirmé dans sa fonction de moyen de communication extra-local, alors que le breton est perçu comme limitatif, et du même coup relégué dans un statut de second rang . 

La dernière guerre a donc bien contribué à l'accélération d'un processus. Si, à ce moment, ou juste après, les jeunes ménages décident d'élever leurs enfants en français, si les jeunes filles de la campagne prennent les premières, délibérément, le parti de s'exprimer de préférence en français, c'est que la guerre a, sous bien des aspects, joué le rôle de déclic : la correspondance des séminaristes finistériens, en 1946, est très explicite à cet égard. 

Sujets d'étude
1. Décrivez la débâcle des jeunes appelés lors de leur service militaire.

2. Quel a été  l'impacte du service militaire sur la progression linguistique des jeunes appelés?

3. Expliquez pourquoi le service militaire a joué un rôle similaire à celui de l'école dans l'évolution de la langue nationale.

4. Donnez au moins deux exemples pour prouver que l'usage du breton n'a pas toujours subi une transformation apparente, notamment lors des guerres napoléoniennes.

5. Quand est-ce que la situation a commencé à changer?

6. Expliquez pourquoi la guerre 14-18 peut être considérée comme un moment-clé dans l'évolution sociolinguistique de la Basse-Bretagne.

Extrait 3
Un changement de langue en trois générations

Il n'est pas rare aujourd'hui d'entendre des adultes dans la force de l'âge déclarer : "mes grands-parents (ou tel de mes grands-parents) savaient (ou : ne savaient que) le breton". Certes, la substitution n'a pas abouti à son terme : il y a toujours aujourd'hui une masse de 250 000 personnes dont le breton est le moyen de communication au moins occassionnel. Mais le renversement de perspective a bien eu lieu en l'espace de 70 ans : au début du siècle, les monolingues bretonnants étaient encore la majorité; aujourd'hui les bretonnants bilingues ne sont plus qu'une minorité. L'évolution ne s'est pas produite partout au même rythme, certaines régions comme le sud-est vannetais ayant pris, en quelque sorte, de l'avance sur les autres. Il conviendrait également de prendre en considération les situations familiales et personnelles : la substitution - puisque substitution il y a, et même si le processus est loin d'avoir abouti à son terme - n'a pas été partout identique et n'a pas toujours eu lieu au même moment. 

L'on peut cependant remarquer que le processus du changement de langue s'est généralement développé sur trois ou quatre générations : 

- les grands-parents étaient monolingues bretonnants
- les parents ont été bilingues
- les enfants ou les petits-enfants sont monolingues francophones.
Les enquêtes confirment la validité de ce découpage, et si l'on reprend la classification opérée pour la commune de Poullaouen par F. Favereau, l'on obtient les données rassemblées sur le tableau suivant :
	  

	GENERATION
	ANNEE DE NAISSANCE
	AGE AU MOMENT DE L'ENQUETE
	AGE EN 1994
	CATEGORIE

	4e
	avant 1916
	plus de 65 ans
	plus de 78 ans
	proche du monolinguisme

	3e
	1917-1941
	40-64 ans
	53-77 ans
	bons bilingues

	2e
	1942-1961
	20-39 ans
	33-52 ans
	bilinguisme ou diglossie

	1ère
	après 1962
	moins de 19 ans
	moins de  32 ans
	connaissance passive


 
Tableau. Répartition des générations selon leur compétence linguistique, d'après Favereau. 

Suzanne Le Rouzic décrit également la mutation linguistique qu'elle a observée parmi les bûcherons de Camors comme s'étant opérée. Ayant interrogé six d'entre eux, hommes et femmes, nés entre 1904 et 1925, elle en arrive aux conclusions suivantes : 

- les parents des personnes interrogées parlaient presque exclusivement breton, bien que leur père ait appris le français, à l'école surtout (mais pas uniquement)

 

- les personnes interrogées sont nettement bilingues, même à l'intérieur de leur propre famille : elles parlent breton entre conjoints, et français avec les enfants

 

- leurs enfants ne parlent que français, même s'ils comprennent le breton.

S. Le Rouzic va plus loin en distinguant, parmi ses interlocuteurs, des pratiques différenciées. L'un des couples, bien que séjournant la plupart du temps hors du pays bretonnant, et bien qu'ayant appris le français du fait de la scolarisation, ne parle cependant que breton en famille : il s'agirait d'une pratique. Dans une autre famille, le breton n'est pratiqué qu'entre les conjoints : le choix est conforme à celui de toute une génération, qui décide de s'adresser aux enfants en français, mais dans cette famille, les enfants ont quand même appris le breton au contact de la population environnante. 

Cette description du changement de langue survenu en l'espace de trois ou quatre générations est cohérente par rapport à l'évolution du nombre des bretonnants que nous avons rapportée jusqu'à présent. En fait, ce sont les parents nés après la première guerre mondiale qui décident de parler le français à leurs propres enfants, eux-mêmes nés après la dernière guerre. L'usage du breton est, alors, nettement perçu comme un obstacle que l'on ne peut surmonter qu'en l'éliminant. 

Pour que la chose fût possible, plusieurs conditions devaient être réunies. Il fallait que les parents eux-mêmes aient su suffisamment de français pour le parler couramment à leurs propres enfants : on observera que ce n'est qu'à la 3e génération après l'instauration de l'enseignement primaire obligatoire que les parents se décident, dans les années d'après la dernière guerre, à élever leurs enfants en français, alors qu'ils continuent, le plus souvent, à s'exprimer, entre eux et avec leurs relations, en breton. L'enquête des séminaristes finistériens, en 1946, ne prouve pas qu'ils en aient toujours été réellement capables, leur faible connaissance de la langue nationale n'aboutissant parfois qu'à apprendre un triste jargon à leurs enfants. Mais l'important en la matière est qu'ils s'en soient crus capables. Au bout de quelques années, lorsque les enfants arrivent à l'adolescence, ils reviennent à l'usage du breton, mais le pas a été franchi. 

Il fallait aussi qu'ils aient eux-mêmes souffert de ne pas savoir le français, à l'école, puis en dehors, pour se décider à changer de langue : c'est précisément le cas de ceux qui sont méthodiquement scolarisés, entre les deux guerres, ainsi qu'en témoignent notamment les écrits de P.J. Hélias. 

Il fallait enfin une conscience au moins diffuse des transformations qui allaient se produire au sein de la société bretonne. A cet égard, la concomitance est parfaite entre les deux phénomènes : les parents font globalement le choix d'élever leurs enfants en français - comme cela a été très justement daté et décrit par L. Elégoet pour le cas de Saint-Méen - au moment précis où s'enclenche, à partir de 1950, le plus vaste processus de modernisation de l'économie qu'ait jamais connu la Bretagne. Ce brusque mouvement vers la langue nationale aurait-il pu avoir lieu plus tôt avec une telle ampleur ? Il semble bien que non, à la fois pour des raisons linguistiques et pour des raisons sociales : d'une part, la connaissance et la pratique du français n'étaient pas suffisamment répandues au sein des générations précédentes (nées à la fin du XIXe ou au début du XXe siècle); d'autre part, n'avaient pas encore émergé le désir et la volonté d'insérer à ce point l'économie régionale dans l'économie française dans son ensemble. 

Sujets d'étude
1. Quelle langue prévalait sur l'autre pendant les trois dernières générations du 20ème siècle.

2. Commentez le tableau illustrant la mutation de la compétence linguistique en Basse-Bretagne établi à partir d'une enquête menée par F. Favereau.

3. Interprétez la conclusion de Suzanne Le Rouzic sur la mutation linguistique qu'elle a observée parmi les bûcherons de Camors en Basse-Bretagne en appuyant votre argumentation sur les faits historiques développés antérieurement.

4. Quelles ont été les conditions préalables à la transformation linguistique en Basse-Bretagne?

Quelle évolution sur deux siècles ?

Les 4 catégories pour lesquelles nous disposons de données relativement complètes et cohérentes sont les suivantes : 

- les monolingues bretonnants
- les monolingues francophones
- le total des bretonnants
- le total des francophones.
	

	DATE
	BRETONNANTS
	FRANCOPHONES

	
	MONOLINGUES
	TOTAL
	MONOLINGUES
	TOTAL

	1831
	80%
	-
	-
	17%

	1863
	86%
	98%
	2%
	-

	1902
	50%
	75%
	-
	25%

	1952
	6%
	73%
	27%
	94%

	1979
	-
	*46%
	*54%
	100%

	1990
	-
	17%
	83%
	100%



Tableau. Evolution de la pratique du breton du début du XIXe siècle à la fin du XXe siècle. Les chiffres marqués * concernent la population des plus de 15 ans.
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Graphique. L'évolution de la pratique du breton du milieu du XIXe siècle à nos jours.

Le graphique permet de situer les moments auxquels la situation du breton s'est transformée 

Tout d'abord, c'est au début du XXe siècle, et au plus tard aux alentours de la première guerre mondiale, qu'il a cessé d'être la seule langue connue de la majorité de la population : c'est alors que les monolingues bretonnants ont commencé à devenir la minorité. La pratique du breton est toujours majoritaire mais la connaissance du français est elle-même désormais le fait de la majorité. 

Ensuite, c'est dans les années 1960 que le breton a cessé d'être connu de la majorité de la population de la Basse-Bretagne : 

- en l'espace de 40 ans, de 1950 à 1990, le pourcentage des bretonnants évolue de près de 75% à moins de 20%.

 

- dans le même temps, en passant de 1 100 000 à 250 000, le nombre des bretonnants a baissé de près de 80%, soit une diminution de près de 2 points par an, ce qui représente en moyenne 20 000 locuteurs de moins chaque année.

 

- ceux pour qui le breton est le moyen principal d'expression sont passés, quant à eux, d'environ 50% (de la population totale) à 3% (des plus de 15 ans).

La pratique de la langue régionale est désormais devenue minoritaire dans la zone même où on la parle, la langue nationale devenant le moyen de communication privilégié, sinon même exclusif, de la plus grande partie de la population. Autrement dit, les 4/5 des Bas Bretons ignorent aujourd'hui le breton, alors qu'il y a moins d'un siècle, c'est le français qu'ils ignoraient dans une proportion pour ainsi dire équivalente (les 3/4). 

Il a donc suffi de moins d'un siècle pour transformer radicalement les habitudes langagières de la Basse-Bretagne, et pour que le breton de moyen de communication quasi-exclusif de toute une population, ne soit plus que le moyen d'expression marginalisé d'une fraction réduite de cette même population. 

Sujets d'étude
1. Commentez les deux graphiques ci-dessus qui décrivent l'évolution de la pratique du breton du début (milieu) du 19ème à nos jours.

Modernité contre identité ?

Peut-on disculper l'Etat d'avoir voulu procéder à l'élimination de la langue bretonne ? L'accusation est née au XXe siècle, et se développe depuis au rythme du mouvement breton. Elle est d'autant plus radicale que ceux qui la formulent n'ont guère eux-mêmes de prise sur l'évolution sociolinguistique de la région. En fait, le rôle de l'Etat a été essentiel, et, peut-on dire, déterminant, mais non suffisant. Il est indubitable que, pour des raisons idéologiques notamment, l'Etat, tant au niveau du pouvoir central qu'à celui de ses représentants locaux, a voulu parfaire l'unité nationale née de la période révolutionnaire par l'unification linguistique : alors que la Révolution à ses débuts admettait la pluralité des usages linguistiques, depuis la Terreur la nation n'est plus conçue en droit comme pouvant être plurilingue. C'est pour concrétiser cet objectif d'unification que l'on a explicitement cherché à «substituer» le français à la langue bretonne, et l'école a été, c'est vrai, le lieu - ou plus exactement le laboratoire - où cette substitution a été expérimentée et mise en œuvre. Mais il n'a pas suffi des lois de Jules Ferry pour enclencher le processus de substitution, et c'est ce qui faisait, 20 ans après leur promulgation, l'étonnement d'Emile Combes. Les instigateurs de la politique de changement de langue par l'école et les procureurs qui les accusent d'avoir précisément voulu anéantir le breton par l'école, se rejoignent au moins sur un point : les uns et les autres croient qu'il suffit d'imposer l'enseignement exclusif d'une langue pour en éliminer une autre. Or, des lois linguistiques, ou plus exactement dans le cas présent, des lois qui sont censées avoir des implications en termes d'évolution linguistique, ne produisent leur effet qu'à terme, avec retardement et en cascade, et à partir du moment où de multiples autres facteurs sont réunis pour constituer une conjonction favorable. 

Dans le cas de la Basse-Bretagne, le changement de langue n'a pu se faire en particulier que parce qu'un profond mouvement d'opinion s'est, à un moment donné, prononcé dans ce sens. Le pouvoir d'Etat, à lui seul, ne pouvait l'imposer : les violentes réactions provoquées par les décisions d'Emile Combes en 1902 le prouvent d'abondance. A peine 50 ans plus tard, la jeunesse féminine opte ostensiblement pour le français et les familles décident de ne plus élever leurs enfants en breton : aucune injonction ne leur avait été adressée en ce sens. Chacune des familles a, dans cette initiative, ses propres motivations : 

- accès au savoir et à la connaissance : faciliter les études des enfants; maîtriser complètement tous les aspects concernant ses propres affaires ou intérêts, sans être tributaire d'un intermédiaire…

 

- prévention : éviter, par exemple, les traumatismes ultérieurs à l'âge de la scolarisation ou du service militaire…

 

- mimétisme ou snobisme : le désir de se conformer aux usages linguistiques de la ville ou du bourg, se donner un genre, être chic…

 

- l'adoption du français est enfin vécue comme le rejet d'une société traditionnelle trop pesante et comme une libération (à la fois sociale, sexuelle, etc…)

Les résultats ne correspondent pas toujours à ce qui est escompté. Les enfants apprennent parfois un français approximatif et, dans un premier temps tout au moins, apprennent quand même le breton au contact de la société des adultes. Il n'y a plus de langue commune au sein d'une même famille, ou des groupes sociaux : entre enfants et parents, entre enfants et grands-parents, entre frères et sœurs, entre enfants du voisinage, au sein d'un même quartier, entre jeunes de la commune… Précédemment, il pouvait être douloureux de ne connaître que le breton : pendant longtemps le changement de langue aussi est perturbant. Mais c'est le choix qui a été fait massivement en Basse-Bretagne à partir de la dernière guerre. Peu importait généralement l'avenir de la langue bretonne elle-même. André Burguière en a été frappé : «la disparition du breton ne prend à Plozévet aucun tour dramatique. Pas de regret chez les «blancs», pas de mépris chez les «rouges». Pas de culture humiliée». Chacun considérait d'abord son intérêt à terme. L'essentiel était de pouvoir accéder à d'autres connaissances, à d'autres échanges, à d'autres potentialités. Le breton était considéré comme ne le permettant plus, le français comme l'autorisant largement. Les conditions psychologiques ont été réunies, à ce moment-là, pour qu'intervienne le changement de langue. Celui-ci ne peut donc avoir lieu qu'avec l'assentiment profond de la population concernée. 

Cette mutation psychologique rend dès lors possible d'autres changements. Elle est effectivement intervenue, aux alentours de la dernière guerre, juste avant que la (Basse)-Bretagne n'entre dans une phase aiguë de bouleversements économiques qui vont la transformer fondamentalement. Le désir de changement de langue anticipe donc les mutations économiques, et contribue à les rendre possibles. Les conditions économiques et sociales vont ensuite accélérer le mouvement. 

Pendant tout le XIXe siècle et, peut-on dire, pendant la première moitié du XXe siècle, il s'est trouvé des gens en Basse-Bretagne qui ont voulu apprendre et qui ont appris le français, de leur propre initiative, à celle de leurs parents, ou parce que les circonstances le leur imposaient. Cela a longtemps été le cas, en particulier, des familles aisées de la paysannerie, mettant leurs enfants en pension dans la ville voisine à cet effet. Mais ce mouvement, s'il contribuait à répandre la connaissance du français, n'entamait pas le bloc social des usagers du breton. Tant qu'entre les deux guerres, l'économie bretonne et en particulier l'agriculture restent en état de stagnation, la pratique du breton ne subit toujours pas d'évolution sensible. C'est seulement à partir du moment où l'économie régionale est entrée dans une phase nouvelle de mutations radicales que la pratique du breton subit elle aussi une transformation qui va se traduire par une diminution de 80% du nombre total de locuteurs entre les années 1950 et 1990. A bien des égards, l'économique a eu plus d'importance que le politique. 

Ce qui, en dernière analyse, explique sur longue période la mutation linguistique intervenue en Basse-Bretagne, c'est en effet le développement des échanges. Il suffit d'observer que c'est à partir des villes et des agglomérations urbaines que les positions du breton sont minées en permanence. C'est ensuite à partir des bourgs et de leurs commerces que les campagnes environnantes sont touchées à leur tour. C'est en raison du développement des échanges, d'une part entre les campagnes et les villes, d'autre part, entre la région bretonnante et l'extérieur, que le breton a dû céder devant le français. 

La mutation intervient au moment où la Bretagne s'apprête à vivre la plus formidable transformation de son histoire, une sorte de bond en avant à la chinoise que tous les analystes s'accordent pour considérer comme une révolution. Il est vrai que la Bretagne de 1990 n'a plus grand'chose à voir avec celle de 1950. En moins d'un demi-siècle, l'évolution est consommée. «La société bretonne s'est restructurée sur un nouveau mode, se rapprochant globalement de la moyenne française» (…). 

Dès lors, il n'est pas suffisant de dire que les transformations radicales de l'économie bretonne intervenues au cours de ce demi-siècle ont eu pour effet la régression généralisée de la pratique du breton. En réalité, l'abandon du breton a été, simultanément, l'une des conditions nécessaires de la modernisation économique. La «révolution silencieuse», en Basse-Bretagne, c'est aussi la substitution, le changement de langue. 

Sujets d'étude
1. De quoi le mouvement breton accuse-t-il l'État?

2. Quel a été l'impacte de la Révolution sur l'unification linguistique?

3. À votre avis, peut-on disculper l'État de ses intentions unificatrices?

4. Selon vous, l'école est-elle responsable du processus de substitution du  français à la langue bretonne?

5. Pourquoi les familles choisissent-elles ostensiblement d'élever leurs enfants en français à partir des années 1950?

6. Quel a été l'impacte de l'évolution économique sur l'élimination progressive de la langue bretonne?

